
 

 

Bordeaux, le 25 septembre 2025 
 

Le conseil d’administration a approuvé la motion suivante relative aux conséquences de 

la situation internationale au Proche-Orient : 

 

 

Dans un communiqué de presse en date du 22 septembre 2025, joint à la présente motion, 

France Universités rappelait notamment que « Les universités ont pour mission de produire et 

de partager aussi largement que possible le savoir. Elles ont également la responsabilité de 

promouvoir et défendre les valeurs humanistes ». 

 

Les membres du conseil d’administration souhaitent s’associer à France Universités en 

partageant leur mobilisation pour une paix durable au Proche-Orient. 

 

Les membres du conseil d’administration de l’université de Bordeaux affirment leur volonté de 

n’être guidés que par les valeurs universalistes, leur volonté de contribuer, « au sein de la 

communauté scientifique et culturelle internationale, au débat des idées, au progrès de la 

recherche et à la rencontre des cultures. » et de promouvoir « aux plans européen et 

international, un meilleur partage des savoirs et leur diffusion auprès des sociétés civiles » 

(article L123-7 du code de l’éducation). 

 

Depuis 2018, L'université de Bordeaux a mis en place un dispositif d’accompagnement ayant 

pour mission de favoriser l’accueil des scientifiques en situation d’urgence pour permettre leur 

intégration et assurer la continuité de leurs travaux scientifiques. L’université accompagne 

activement, en partenariat avec le diplôme universitaire TREMPLIN (TRemplin à destination 

des Etudiants Migrants Pour L’INsertion"), les étudiants en exil dans leur orientation, 

inscription et poursuite d'études au sein de ses formations. 
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